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Let t re ouverte à 
toutes les licenciées et  
à tous les licenciés FSP 

Genève, mars 2004 

Concerne : Congrès de la FSP du 31 janvier 2004 à Pully 

Mesdames et Messieurs les licencié(e)s suisses, 

Ce document est simplement une explicat ion concernant deux votes négatifs des 
délégués genevois (proposit ion de la cantonale vaudoise et décharge au comité FSP 
sortant) lors du dernier congrès de la Fédérat ion Suisse de Pétanque qui s’est tenu à 
Pully le 31 janvier dernier. 

Notre cantonale, comme la plupart des cantonales suisses, avait  préparé ce congrès 
en compagnie des présidents des dif férents clubs genevois, et bien sûr, le problème 
principal rencontré était  la situat ion f inancière liant la Cantonale Vaudoise à la 
Fédérat ion Suisse. La situation était  ident ique (chif fres dif férents) à celle que nous 
avions vécue lors du précédent congrès de 2001, c’est- à- dire que la Vaudoise 
n’était  pas ordre avec les f inances FSP. Nous tenons à préciser : « La Vaudoise » et  
non pas « les licenciées et l icenciés vaudois ». 

Comment peut- on laisser se répéter des situat ions aussi inadmissibles, pénibles et  
désagréables à si peu d’années d’ intervalle, le Comité FSP en charge étant  
sensiblement le même lors des deux congrès ? 

Nous ne pouvons que louer et encourager le plan d’assainissement présenté par le 
nouveau comité de la Cantonale Vaudoise et nous y contribuerons dans la mesure 
du possible, mais nous ne pouvons en aucun cas donner décharge à un comité 
directeur démissionnaire qui a été t rop lax iste et n'a pas pris ses responsabil ités 
envers la Cantonale Vaudoise. 
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Nous ne saurions que t rop recommander à toutes les licenciées et à tous les 
licenciés de prendre les mesures préventives qui s’ imposent, tant au niveau de leur 
club qu’au niveau de leur cantonale, af in que de telles situat ions ne se rencontrent  
plus. 

Nous vous souhaitons à toutes et à tous une excellente saison boulist ique 2004. 

Le Comité de l’A.C.G.P. 
 


